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Le Conseil Municipal de LIESSIES réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, 

 

Contexte 

Depuis le 9 septembre 2015, la Communauté de Communes du Cœur de l’Avesnois est 

compétence en matière « d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme ». Le 17 décembre 2015, 

dans le cadre des dispositions issues du Grenelle de l’Environnement et de la loi ALUR, elle a 

prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), selon les 

modalités et principes énoncés dans la charte qui lui est annexée. Cette dernière précise les 

modalités de concertation avec les communes tout au long de la procédure d’élaboration.  

Conformément au Code de l’Urbanisme et aux objectifs du SCOT Sambre Avesnois, le PLUi 

du Cœur de l’Avesnois doit définir les conditions d’un aménagement du territoire respectueux 

des principes de développement durable et mettre en œuvre le projet de « travailler et habiter 

au Cœur de l’Avesnois », dans l’objectif de lutter contre une consommation excessive 

d’espaces agricoles ou naturels. 

Avec l’aide de l’Agence d’Urbanisme de la Sambre et du Parc Naturel Régional de l’Avesnois, 

la 3CA a associé étroitement les communes membre de l’intercommunalité aux différentes 

étapes de la procédure, au travers des Conférences Intercommunales des Maires ainsi que lors 

de 6 sessions de travail de concertation avec les équipes municipales.  

Dès le début de l’année 2016, les travaux du diagnostic territorial ont été engagés et poursuivis 

tout au long de la procédure afin d’alimenter le plus précisément possible le projet. 

L’année 2017 a été marqué par la tenue du débat portant sur le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD), mené en séance du Conseil Communautaire du 21 mars 

2017, confirmé par délibération le 27 juin 2019.  De même, notre conseil municipal, 

destinataire du projet de PADD en mai 2017, a délibéré en date du 28 septembre 2017 sur cette 

pièce stratégique du PLUi. L’ambition du PADD est d’accroître la population de +1.27% à 

l’horizon 2029, en prenant appui sur l’armature urbaine du territoire.  
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Séance de 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept février à 19 heures 30 

 

Le conseil Municipal de la commune de LIESSIES (Nord) dûment convoqué le vingt 

février deux mil vingt-trois s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de 

ses séances, dans la Maison Commune sous la Présidence de Monsieur Alain 

RICHARD, Maire de LIESSIES. 

Nombre de conseillers en exercice 14 

Présents : Mesdames et Messieurs : Alain RICHARD, François RICHEZ, Suzanne 

WYART, Nathalie GROUZELLE, Anne-Marie DAVILLERD, Franck 

PLATEAU, Rémi LEROY, Guillaume MATHIEU, Mickaël SNAUWAERT, 

Jean-Jacques DURANT, Bernard COOLBRANDT et Lucie WILLAME 

Absent : Néant  

Absent excusé(s) : Monsieur Patrick BONNEAU et Madame Sonia BLONDEL  

Pouvoir : Monsieur Patrick BONNEAU empêché a donné pouvoir à Monsieur 

Mickaël SNAUWAERT, conseiller municipal 

Madame Sonia BLONDEL empêchée a donné pouvoir à Madame Nathalie 

GROUZELLE, adjointe au maire 
Démissionnaire : Néant 

Décédé : Néant  

Secrétaire de séance : Monsieur Guillaume MATHIEU 

 



Lancés lors de la Conférence Intercommunale des Maires le 4 avril 2018, les travaux de la 

période 2018 – 2021 ont été consacrés à l’élaboration des éléments règlementaires 

(identification des gisements, zonages et règlement écrit), des Orientations d’Aménagements 

et de Programmation (OAP) sectorielles et thématiques ainsi que le Programme d’Orientation 

et d’Actions Habitat. Près de 80 réunions de travail ont réuni les élus communaux et l’équipe 

technique, sous forme de réunions en mairie, de commissions thématiques, d’ateliers de travail 

ou encore de permanences. Une première version du dossier a été transmise aux équipes 

municipales en avril 2021.  

La collaboration étroite entre les communes, les acteurs économiques, les habitants et la 

Communauté de Communes a permis un enrichissement du projet de PLUi et un ajustement 

des données au regard des situations particulières.  

Une attention particulière a été portée sur les problématiques d’habitat/logement, en vue de 

doter le projet d’urbanisme d’un Programme d’Orientations et d’Actions Habitat. Véritable 

outil d’accompagnement à la mise en œuvre du PLUI dans les communes, il traduit la volonté 

d’une politique communautaire renforcée, permettant d’une part, de développer et diversifier 

l’offre de logements ; d’autre part, de requalifier et valoriser le parc existant, selon une logique 

de minimisation de l’artificialisation.   

La synthèse de l’ensemble de ce travail, engagé depuis 2015, a été présentée lors de la 

Conférence des Maires tenue en date du 9 novembre 2021.  

Le projet de PLUi, arrêté par délibération en séance communautaire du 25 novembre 2021, 

atteint 1’objectif fixé initialement d’un projet intégrateur et cohérent qui recherche l’équilibre 

entre l’attractivité résidentielle et économique, la préservation des richesses naturelles et 

patrimoniales et la réduction du rythme de consommation de terres agricoles ou d’espaces 

naturels.  

Conformément au Code de l’Urbanisme, à l’issu de l’arrêt de projet, les communes ont été 

invitées à émettre un avis sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation ainsi que 

sur les dispositions réglementaires qui les concernent directement dans un délai de 3 mois (R 

153-5 du Code de l’Urbanisme) soit jusqu’au 25 février 2022.  

Le dossier arrêté a également été transmis pour avis à l’autorité environnementale et aux 

Personnes Publiques Associées, définies à l’article L132-7 etL.132-9 du Code de l’Urbanisme, 

en date du 8 décembre 2021, fixant l’échéance du délai de consultation au 09 mars 2022 et au 

23 mars 2022 pour les services de la Sous-Préfecture. 

A l’issue de la phase de concertation, au regard des avis émis, et en application du courrier 

adressé par le préfet en date du 28 avril 2022, le retrait d’arrêt de projet a été prononcé par 

délibération du Conseil Communautaire en date du 12 mai 2022. 

Forts des remarques entendues, élus et partenaires se sont associés en vue d’ajuster le projet, 

notamment sur deux éléments majeurs : d’une part, le respect du compte foncier destiné à 

l’habitat au regard du SCOT ; d’autre part, sur les densités escomptées dans les gisements à 

urbaniser. 

A l’issue de ces travaux, un nouveau projet du PLUi de la 3CA a été défini, présenté aux 

services de l’Etat le 14 octobre 2022 et aux Personnes Publiques Associées le 7 décembre 

2022. 

La synthèse du projet et son bilan de concertation ont également été présentés aux élus réunis 

en Conférence Intercommunale des Maires en date du 7 décembre 2022. 

Au vu de tous ces éléments, le nouveau projet a été arrêté par délibération en séance 

communautaire du 20 décembre 2022. 

Délibération :  

 



Le conseil municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L151-1 et suivants, L.153-11 et suivants, 

R.151-1 et suivants et R.153-1 et suivants, 

Vu la délibération communautaire en date du 17 décembre 2015 prescrivant l’élaboration d’un 

Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal et définissant les modalités de concertation avec les 

communes membre,  

Vu le débat portant sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

mené en séance du Conseil Communautaire du 21 mars 2017, confirmé par délibération le 27 

juin 2019, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 septembre 2017 prenant acte du débat 

portant sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

Vu la délibération communautaire DC_2021_053 en date du 29 septembre 2021 portant 

modification au PADD,  

Vu la délibération communautaire DC_2021_067 en date du 25 novembre 2021, portant arrêt 

du projet de PLUi,  

Vu la délibération communautaire DC_2022_043 en date du 12 mai 2022, portant sur le retrait 

de la délibération de l’arrêt de projet du Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal (PLUi) et 

bilan de concertation avec les habitants, 

Vu la délibération communautaire DC_2022_114 en date du 20 décembre 2022, portant sur le 

nouvel arrêt de projet du Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, sur le projet de PLUi, il est proposé au 

conseil municipal d’émettre un avis sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal et son 

Programme d’Orientation et d’Actions Habitat, 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité avec 14 voix Pour de : 

- EMETTRE un avis Favorable sur le projet de PLUi arrêté par délibération par la 

Communauté de Communes du Cœur de l’Avesnois en séance du 20 décembre 2022, 

- FORMULER la demande suivante :                                          

• Que la parcelle B746 soit reprise en STECAL ou en zonage de loisirs afin 

de permettre à la commune de viabiliser ce terrain à proximité du terrain 

multisports et pour l’organisation des manifestations locales 

 

 

Fait en séance publique en ce jour mois et an susdits. 
 

Pour extrait certifié conforme, à Liessies, le 28 février 2023  
 

 

Le Maire, 

 

               Alain RICHARD 

 

 

Publiée sur le site de la commune le 23 mars 2023 


